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Vu les articles L.7211-1 et suivants du Code général 
des Collectivités territoriales, relatifs à la Collectivi-
té Territoriale de Martinique,

Vu les articles L7226-1 et suivants du Code général 
des Collectivités territoriales, relatifs aux compé-
tences du Conseil Economique, Social et Environ-
nemental de la culture et de l’éducation de Marti-
nique 

Vu la lettre de saisine de Monsieur le Président de 
l’assemblée de Martinique en date du 1er décembre 
2025, sollicitant un avis sur le premier schéma de 
promotion des achats socialement et écologique-
ment responsables (SPASER) de la Collectivité Ter-
ritoriale de Martinique (2025-2030),

Dans le cadre de la saisine obligatoire relative aux 
documents budgétaires de la Collectivité Territo-
riale de Martinique (CTM), le CÉSECÉM, troisième 
organe de la collectivité territoriale, est appelé à se 
prononcer sur le document transmis.

Le SPASER 2025-2030 s’inscrit dans un cadre légis-
latif et réglementaire précis. Il constitue une obli-
gation pour la collectivité. 

Il s’agira pour la CTM d’utiliser la commande pu-
blique comme un outil pour favoriser la transition 
écologique et sociale, accompagner et stimuler les 
acteurs économiques locaux en encourageant un 
développement durable. 

En effet, à compter du 21 août 2026, les acheteurs 
publics devront retenir au moins un critère d’attri-
bution prenant en compte les caractéristiques en-
vironnementales de l’offre (le critère unique du prix 
sera remplacé par l’analyse du coût global).

Les acheteurs devront aussi prendre en compte les 
objectifs de développement durable dans les spé-
cifications techniques dès la définition du besoin. 

Enfin, les acheteurs devront inclure des conditions 
d’exécution prenant en compte des considérations 
relatives au domaine social ou à l’emploi.

Le SPASER 2025-2030 fixe les orientations straté-
giques de la commande publique autour de 10 thé-
matiques : 

•	 Pratiques achats

•	 Alimentation

•	 Informatique

•	 Infrastructures/routes

•	 Travaux/bâtiments

•	 Fournitures et services courants

•	 Nettoyage/blanchisserie

•	 Reprographie

•	 Formation/prestations intellectuelles

•	 Transports/mobilités

Ces thématiques représentent la majorité des 
achats effectués par la CTM. Elles ont fait l’objet 
d’un diagnostic spécifique (forces, faiblesses, op-
portunités) et d’orientations adaptées. S’agissant 
des autres thématiques, une fiche achats globale 
a été réalisée. 

La collectivité s’est faite accompagnée par un cabi-
net pour la réalisation du SPASER. La méthodologie 
retenue vise à :

•	 Faire évoluer la collectivité et les partenaires 
vers une culture commune d’achats respon-
sables.

•	 Améliorer la performance de la commande pu-
blique

•	 Optimiser les coûts

•	 Soutenir l’économie locale
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Elle repose sur une co-construction associant 20 di-
rections de la collectivité ainsi que des partenaires 
externes (représentants de TPE/PME locales, struc-
tures de l’ESS, associations).

La gouvernance du SPASER sera assurée par deux 
instances internes : le comité des achats et le ré-
seau interne des acheteurs publics. L’objectif étant 

de suivre et de rationaliser les achats récurrents 
tout en les faisant concorder avec les capacités fi-
nancières de la collectivité et le budget.

Tous les 2 ans, la CTM s’engage à publier des indi-
cateurs de suivi et d’évaluation des performances, 
à ajuster les pratiques, à veiller à la transparence 
et à l’exemplarité de la démarche. 

AVIS

En conclusion, le CÉSECÉM considère que le SPASER 2025-2030 représente un document qui pose des 
bases pour une commande publique responsable. Sa mise en œuvre effective dépendra de la capacité 
de la collectivité à mobiliser les moyens nécessaires, à accompagner le changement culturel au sein des 
services et à fédérer durablement l’ensemble des acteurs économiques du territoire. Le CÉSECÉM émet 
un avis favorable tout en ayant une vigilance particulière sur les moyens de mise en œuvre et d’accompa-
gnement des opérateurs économiques locaux.
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